
 
Les tarifs des cotisations syndicales 2010 

ont été validés par le Conseil Syndical le 27 novembre 2009. 
La grille a été remaniée pour intégrer de nouvelles professions. 

Une augmentation uniforme (arrondie) de 1% a été appliquée aux anciens tarifs. 
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MEDECIN du TRAVAIL exerçant dans le secteur 
privé, dans la Fonction Publique Hospitalière, d'État, 
Territoriale, MEDECIN INSPECTEUR REGIONAL du 
TRAVAIL, MEDECIN de PREVENTION CRAM … 

• à temps complet                                         295 € 
• à mi-temps  (et non temps partiel)              233 € 
• retraité                                                       147 € 

 
Membre ASSOCIE (interne en santé au travail)         147 € 
 
INFIRMIER                                                               102 € 

• à mi-temps (et non temps partiel)                 85 € 
• retraité                                                         51 € 

 
SECRETAIRE ASSISTANTE                                        74 € 

• à mi-temps (et non temps partiel)                 52 € 
 

IPRP * 
• INGENIEUR niveau Bac + 4/5                    146 € 
    (Ergonome, Ingénieur Hygiène Sécurité, 
      Psychologue, Toxicologue, Hygiéniste…) 

� à mi-temps (et non temps partiel)       115 € 
 

• TECHNICIEN niveau Bac + 2/3                   96 € 
� à mi-temps (et non temps partiel)        77 € 

 

• Intervenants en Santé au Travail (IST)     80 € 
    (Formateur, Assistant en Métrologie et/ou 
     Prévention …). 

� à mi-temps (et non temps partiel)        65 € 
* Le SNPST est conscient des disparités des 
rémunérations appliquées aux IPRP dans les services 
dans l’attente de la sortie d’une grille conventionnelle 
de salaires.  
Si votre cas n’apparaît pas dans le tableau ci-dessus 
contactez le secrétariat du SNPST. 

 
•..    Le mi-temps correspond à une durée de travail de moins 
        de 17h 30 par semaine ou moins de 76h 24 par mois. 
 
• Le règlement de votre cotisation peut s'effectuer par un ou 
        plusieurs chèque(s)  (max. 3), libellé(s) à l'ordre du SNPST 
        adressé(s) au secrétariat, 12 impasse Mas 31000 Toulouse 
        en précisant les dates d’encaissement. 
 
• Pour tout problème particulier n’hésitez pas à contacter le 
        secrétariat. 

 
En application de l'article R 3.2.4 du règlement intérieur, la limite de la 
validité de la cotisation 2009 est fixée au 1er juillet 2010. 
Passée cette date, les adhérents n'ayant pas réglé leur cotisation ne pourront 
ni être élus à un poste de responsabilité syndicale, ni être électeurs. 
Par ailleurs, vous pouvez déduire 66% du montant de votre cotisation de 
vos impôts. A cette fin, dès réception de votre règlement nous vous 
adresserons le reçu correspondant à votre versement. 
 
 


